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Lutte contre les violences faites aux enfants dans le cadre familial
Question écrite n° 8776

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
violences physiques, psychologiques et sexuelles commises sur les enfants dans le cadre familial et sur les
moyens mis en œuvre pour lutter contre celles-ci. En avril 2002, M. le Premier ministre François Bayrou, alors
en campagne présidentielle, à giflé un enfant de 11 ans. Le 14 mai 2025, il a tenté de justifier et de minimiser
son geste en disant : « Ce n'était pas du tout une claque violente, c'était une tape [...] de père de famille ». «
Pour moi, ce n'est pas de la violence », « [c'était] un geste éducatif ». Ces mots contribuent à banaliser les
violences commises sur les enfants, pourtant contraire à la loi. Depuis le 10 juillet 2019, conformément à l'article
371-1 du code civil, « l'autorité parentale s'exerce sans violences physiques ou psychologiques ». Pourtant, les
châtiments ordinaires sont toujours fréquents, voire systématiques et cette interdiction reste méconnue. Souvent
résumée comme la « loi anti-fessée », cette loi concerne bien plus que les seules violences physiques, elle
aborde aussi les violences psychologiques, qui sont beaucoup plus compliquées à détecter. Les enfants
subissent également des violences sexuelles, systématiques dans le pays. Selon la CIIVISE, environ trois
enfants par classe sont victimes d'inceste. Ces chiffres alarmants révèlent, encore une fois, des violences
systémiques, institutionnalisées et banalisées. Ce continuum de violences a des conséquences dramatiques ;
encore aujourd'hui, selon la CNCDH, dans son avis sur les morts violentes d'enfant dans le cadre familial (A-
2023-6) publié le 20 juillet 2024, au moins 1 enfant meurt tous les 5 jours sous les coups de ses parents. Ce
chiffre serait, selon la CNCDH, largement sous-estimé. La minimisation des violences commises sur des enfants
contribue à mettre en danger ces derniers, qui envoient pourtant souvent des « signaux d'alarme » aux adultes
qui les entourent. Les canaux pour signaler ces violences et les structures pour protéger les enfants de leurs
parents manquent également. Ainsi en 2020, Amandine, une jeune fille de 13 ans, est décédée après de
longues années de violences et de sous nutrition. Sa mère a été condamnée à la perpétuité pour actes de
torture et de barbarie. Amandine avait pourtant alerté des personnels enseignants et une surveillante de son
internat. C'est pourquoi elle l'interroge sur les moyens de prévention utilisés pour faire connaître et respecter la
loi n° 2019-721 du 10 juillet 2019 relative à l'interdiction des violences éducatives ordinaires, sur les moyens mis
en œuvre par l'État incluant les budgets investis pour lutter contre les violences faites aux enfants et les morts
violentes d'enfants. Elle lui demande également un bilan de la loi de 2019.
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